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Et tout cet autre morceau de terre vendu et cédé par Archange
Baby, épouse de John Cannon, de Québec, architecte, et par lui
dûment autorisée à cet effet, au dit révérend Patrick McMahon,
John Cannon, William Burke, William Stillings, John Coote, Wil-

à liam O'Brien, Michael Quigley et John Byrne, tous de la cité de
Québec, par un certain acte de vente ou instrument par écrit, fait
et passé à Québec devant W. F. Scott et son confrère, notaires
publics pour le Bas-Canada, le troisième jour de novembre 1831,
lequel lot de terre est désigné dans le dit acte ou instrument

10 comme suit: " Tout ce lot ou morceau de terre sis et situé en
" la haute-ville de la cité de Québec, borné en front, au sud-ouest,
" par la rue St. Nicholas, s'étendant le long des mêmes cinquante-
"neuf pieds trois pouces, mesure française ; en profondeur, au
" nord-est, par un lot de terre appartenant à Peter Burnet, s'é-

1.5" tendant le.long des dits lots de terre en dernier lieu mention-
" nés, cent quatre-vingt-dix pieds six pouces; et au sud-est,
" partie par un lot de terre appartenant à un nommé John Phil-
"lips, et partie par le terrain du cirque, s'étendant le long des
"dits lots de terre en dernier lieu mentionnés, cent quatre-vingt-

20 dix pieds six pouces ;"

Et tout cet autre morceau de terre vendu et cédé par David
Burnet, de Québec, marchand, (agissant pour et au nom de Peter
Burnet, et à ce dûment autorisé,) au dit révérend Patrick McMa-

25 hon, John Cannon, William Burke, William Stillings, John Coote,
William O'Brien, Michael Quigley et John Byrne, par un certain
acte de vente ou instrument par écrit, fait et passé à Québec,
devant W. F. Scott et son confrère, notaires publics pour le Bas-
Canada, le dit troisième jour de novembre 1831, lequel dit lot

30 de terre est désigné dans le dit acte ou instrument comme suit:
" Tout ce certain lot ou morceau de terre sis et situé en la haute-
"ville de la cité de Québec, borné en front, au nord-ouest, par la
"rue Ste. Hélène, s'étendant le long d'icelle soixante-quatre
"pieds, mesure française; au sud-ouest, partie par un lot de terre

35" appartenant aux représentants de feu le Dr. Montgomery, et
"partie par un lot de terre appartenant à un nommé John Graves;
"s'étendant le long des dits deux lots de terre en dernier lieu
"mentionnés, dans une direction parallèle à la ruelle Ste. Hélène,
"la distance de quatre-vingt-dix-huit pieds neuf pouces à partir,

40 "de la rue Ste. Hélène à aller au point d'intersection des limites
"nord-ouest d'un lot de terre appartenant à Archange Baby,
"épouse de John Cannon, écuyer; de-là, le long des dites limites
"nord-ouest, jusqu'à l'angle nord du dit lot de terre appartenant
"à la dite Archange Baby, cinquante-neuf pieds et trois pouces,
"ou jusqu'à ce qu'il soit coupé par la limite nord-ouest des lots

45 "(de terre appartenant à John Phillips et à l'honorable Jonathan.
" Sewell; de-là, le long de la dite limite en dernier lieu mention-


